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Tableau 
Le tableau ci-dessous offre une vue d’ensemble de la législation européenne sur le tabac dans les vingt-
cinq états membres de l’UE. 

Interdiction de fumer dans les lieux publics : état des lieux au 29 janvier 2007 

Pays Interdiction du tabac 

Allemagne Lieux de travail : les employeurs doivent prendre les mesures nécessaires pour protéger le droit des salariés contre les 
risques du tabagisme passif. 

Lieux publics : le tabac est autorisé dans les restaurants, bars et autres lieux de travail qui sont ouverts au public, dans les 
transports et les établissements scolaires. 

Autriche Lieux publics : interdiction totale sauf dans les restaurants et les bars (interdiction partielle). 

Lieux de travail : interdiction depuis 2005. 

Belgique Lieux publics : interdiction de fumer dans les lieux publics depuis le 1er janvier 2006 et dans les restaurants depuis le 
1er janvier 2007 (toléré dans les bars et cafés). 

Lieux de travail : interdiction depuis le 1er janvier 2006. 

Bulgarie Lieux publics : interdiction de fumer dans les lieux publics depuis 1974. 

Lieux de travail : interdiction depuis 2005. 

Chypre Interdiction de fumer dans les lieux publics depuis 2002. Interdiction partielle dans les restaurants et les cafés. 

Danemark Les espaces de plus de 100 m2 seront non fumeurs à compter du 1er septembre 2007, mais il sera possible d’y établir des 
sections séparées. 

Espagne Lieux publics et lieux de travail : interdiction totale depuis le 1er janvier 2006 mais des exceptions sont prévues. 

Estonie Interdiction dans les lieux publics depuis 2002. Des espaces fumeurs sont aménagés dans les restaurants et les cafés. 

Finlande Interdiction prévue en juin 2007. Des espaces fumeurs totalement hermétiques pourront être aménagés. 

France Lieux publics : la loi du 10 janvier 1991, dite « loi Évin », pose le principe de l’interdiction de fumer dans tous les locaux à 
usage collectif. En pratique, cette interdiction ne s’applique que dans les emplacements expressément réservés aux non-
fumeurs. 

À partir du 1er février 2007, il est interdit de fumer dans les lieux publics. Un délai jusqu’au 1er janvier 2008 pour les cafés, 
tabacs, restaurants et discothèques, est accordé. 

Grèce Lieux publics et lieux de travail : interdiction de fumer depuis 2003 mais non appliquée. 

Hongrie Lieux publics : espace fumeurs et non-fumeurs, obligatoire dans les bars et restaurants depuis mai 2004. 

Irlande Lieux publics et lieux de travail : interdiction depuis le 24 mars 2004. 

Italie Lieux publics et lieux de travail : interdiction depuis le 10 janvier 2005. 

Lettonie Interdiction dans les lieux publics depuis 2002. Des espaces fumeurs sont aménagés dans les restaurants et les cafés. 

Lituanie Lieux publics et lieux de travail : interdiction totale à partir de 2007. 

Luxembourg Interdiction partielle depuis septembre 2006. 

Malte Lieux publics et lieux de travail : interdiction totale depuis mars 2005. 

Pays-Bas Lieux de travail : interdiction depuis le 1er janvier 2004 sauf dans les parties des restaurants et des cafés qui sont ouvertes 
au public. 

Pologne Interdiction de fumer dans les établissements publics, cafés et restaurants sauf dans les zones fumeurs. 

Portugal Interdiction partielle. Il existe des zones fumeurs dans les théâtres, cinémas et lieux de travail. 

République 
tchèque 

Interdiction partielle dans les bars et les restaurants. 

Roumanie Lieux publics et lieux de travail : interdiction de fumer depuis 2002. 

Royaume-Uni Lieux publics et lieux de travail : le décret du 14 février 2006 prévoyant l’interdiction totale du tabac entrera en vigueur à 
partir du second semestre 2007. 

Slovaquie Interdiction de fumer dans les établissements publics, cafés et restaurants. 

Slovénie Interdiction de fumer dans les établissements publics. 

Suède Depuis 2004, interdiction totale de fumer dans les restaurants, bars et cafés. L’interdiction de fumer dans les hôpitaux et 
les établissements scolaires date de 1993. 

 


